
 

DOSSIER 8 : L’équilibre général classique 
 

 
 

Les documents sont à lire attentivement et les questions de réflexion doivent être traitées au 
même titre que l’intégralité des exercices pour chacune des séances. 

 
 

Documents :  

Document 1 : SILEM A., Comprendre les Classiques et les Néo-classiques, Les Cahiers Français, n°217 

Document 2 : BURDA M. et WYPLOSZ C., Macroéconomie : une perspective européenne, chap. 15 : “Les 

politiques de l’offre”, De Boeck 

Document 3 : “Hollande assume un tournant social-démocrate”, É. Cohen, Le Nouvel Observateur, 2014 

Document 4 : “ Trop d'impôt tue-t-il la croissance ?”, K. Berger et J-M. Daniel, Le Nouvel Observateur, 2013 

 

 

 

Questions de réflexion :  

1. Rappeler brièvement quelles sont les différences entre les Classiques, les Néoclassiques, et les Nouveaux 

Économistes Libéraux. 

2. Rappeler les équations du modèle classique et leur signification. 

3. Comment se réalise l’équilibre général sur les différents marchés ? 

4. Expliciter la notion de dichotomie des secteurs réels et monétaires.  

5. Qu’est ce que l’effet Pigou ? 

6. Le rôle de l’épargne pour les Classiques.  
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LUZI A., TOPOL R., Initiation à la macroéconomie ; l’équilibre de courte période, chap. 2, Hachette, coll. 

Supérieur, Paris, 1995 

VIN-DATICHE D., “L’épargne”, Les Cahiers Français, n°315 

 



L’intégralité des exercices fondamentaux doit être réalisée pour chacune des séances. 
 
Exercices fondamentaux :  

 
 

Exercice 1 : 
  
Soit une économie fermée que l’on peut partiellement représenter à l’aide des équations suivantes :  
 

Y = C + I + G 
Ys = 275 + 27N – 1/4N2 

S = 50 + 5 000r 
I = 175 – 2 500r 
Nd = 54 – 2(w/p) 

Md = 2pY/5 
Ns = 10 + 20(w/p) 

Ms = M 
 

Où Y est le volume du PIB, C la consommation des ménages, I l’investissement privé, G l’investissement public 
(exogène), S l’épargne des ménages, r le taux d’intérêt, Ys l’offre des entreprises, N la quantité de travail 
utilisée, Nd la demande de travail des entreprises, Ns l’offre de travail des ménages, w le taux de salaire 
nominal, p le prix du bien agrégé, Md la demande de monnaie, Ms l’offre de monnaie exogène égale à M.  
 

1. Commentez toutes ces équations, en identifiant offre et demande pour chacun des marchés considérés et 
en expliquant l’influence des différentes variables explicatives, ainsi que les signes des coefficients.  
� Montrez que la demande de travail des entreprises se déduit de leur fonction de production.  
� Que vaut la vitesse de circulation de la monnaie ?  

 

2. La détermination de l’équilibre macroéconomique 
� Écrivez l’équation d’équilibre du marché du travail. Déterminez le niveau de salaire w* réel, p qui 

équilibre le marché du travail. Quel est alors le niveau d’emploi d’équilibre ?  
� Quel postulat des classiques devez-vous utiliser pour obtenir le niveau d’équilibre du PIB ? Calculez ce 

niveau Y*.  
� Écrivez l’équation d’équilibre du marché des biens et services agrégés. Calculez le taux d’intérêt 

d’équilibre r*, sachant que G = 100. Que valent alors à l’équilibre l’épargne S*, l’investissement privé I* et 
la consommation C* ?  

� Écrivez l’équation d’équilibre du marché de la monnaie. Calculez le niveau des prix d’équilibre p*, 
sachant que M = 800. Déduisez-en w*.  

 

3. Les effets des politiques économiques  
� On suppose que les dépenses publiques augmentent jusqu’à G = 150. Comment l’équilibre 

macroéconomique est-il affecté ? Est-ce un moyen efficace d’augmenter l’activité ? De quelles hypothèses 
dépend ce résultat ?  

� Mêmes questions dans le cas où G = 100 mais M = 820. Comparez la hausse des prix en pourcentage avec 
le pourcentage d’augmentation de la masse monétaire.  
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4. Le chômage classique  
� On suppose que des rigidités institutionnelles fixent le niveau du salaire réel au niveau w/p = 2,25. Que 

vaut alors l’emploi. Quel est le niveau du chômage ? Celui du taux de chômage ? Pourquoi ce chômage 
est-il qualifié de « volontaire » par les économistes classiques ?  

� Calculez les valeurs prises dans ce cas par l’ensemble des variables du modèle.  
� Peut –on réduire le chômage en augmentant les dépenses publiques à G = 150 ou la masse monétaire 

fixée à M = 820 ? Quelle est la seule politique possible ?  
 
 
 



Pour s’entraîner ….  
 
L’exercice suivant peut être traité à titre d’entraînement 
 
Exercice 2 :  
 
Considérons le salaire nominal w, le niveau des prix p, le taux de chômage u et le volume de chômage U.  
 

1. À quoi correspond le salaire réel f(u) ? Quel est le signe de f’(u) ? Pourquoi ? 
 

2. On définit de même une équation de prix p = g(m) où m est le taux de marge appliqué par les entreprises 
sur leurs coûts ; quel est le signe de g’(m) ? Pourquoi ? Quelle serait la valeur de m en concurrence pure et 
parfaite ? 

 

3. Le salaire réel se modifie-t-il lorsque m augmente ? Justifiez. 
 

4. Quel effet aura une baisse des allocations chômage sur l’équation f(u) ? Citez des auteurs critiquant l’effet 
néfaste des allocations chômages et de l’État en matière de chômage ? 

 

5. De manière générale, pourquoi l’équilibre classique se réalise-t-il relativement au salaire réel ? À quelle 
condition mathématique cela correspond-il ? 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



Doc 1 : Comprendre les Classiques et les Néoclassiques 

 

 
 
 
 

 

 

 

 

 
 

 
 

 

175 



 

 

 
 

 

176 



 

 

 

 
 

 

 
 

177 



 

 

 

 

 

 

 
 

178 



 

 

 
 

 

 

 

179 



Doc 2 : Les effets pervers des interventions des pouvoirs publics 
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Doc 3 : "Hollande assume un tournant social-démocrate" 

Pour l'économiste Élie Cohen, le chef de l'État se tourne clairement vers une politique de 
l'offre, même si les contours de son pacte de responsabilité sont encore "flous". Interview. 
 

Attendu au tournant sur le terrain économique, François Hollande a rappelé, mardi 14 janvier, les axes de sa 
politique et s'est attelé à fixer un nouveau cap pour 2014 lors de la troisième conférence de presse de son 
quinquennat. Le chef de l'État a notamment dessiné les contours de son pacte de responsabilité. Élie Cohen, 
économiste, directeur de recherche CNRS au CEVIPOF, décrypte les annonces présidentielles. Interview. 
 

Dans le cadre de son pacte de responsabilité promis aux entreprises, François Hollande a annoncé sa 
volonté de mettre fin "d'ici 2017" aux cotisations familiales pour les entreprises et les travailleurs 
indépendants. Comment accueillez-vous cette proposition ? 
- Il y a un flou dans ce qu'il a annoncé. Dans son propos liminaire, on comprend que le chef de l'État veut 
supprimer les cotisations familiales pour le patronat afin de donner une impulsion formidable à l'amélioration 
de la situation économique des entreprises. Ces dernières pourraient ainsi additionner les effets du CICE [Le 
crédit d’impôt compétitivité emploi, qui allège de 20 milliards les charges sociales pesant sur les entreprises à 
compter de 2015 via une baisse de l’impôt sur les sociétés, NDLR] aux baisses des cotisations patronales 
annoncées ce mardi. Ce qui constituerait un allégement global de 50 milliards d'euros de baisse de charges sur 
quatre ans. Ce serait un effort extraordinaire du gouvernement. Or, par la suite les réponses du chef de l'État 
aux journalistes ont été moins précises. Il a laissé entendre que les entreprises devront décider, au cours des 
prochaines discussions entre partenaires sociaux, si elles souhaitent ou non poursuivre avec le CICE. Du coup, 
on ne sait plus du tout si la baisse totale de charges en 2017 sera de 20 milliards seulement avec le CICE, de 30 
milliards, ou 50 milliards en mixant les deux. Au final, il a expliqué que le montant réel des baisses de charges 
que l'on pourra constater en 2017 sera fonction de la négociation.   
 

Un Observatoire des contreparties sera chargé de vérifier si en échange des baisses de charges les 
entreprises embaucheront davantage. Comment faire en sorte que cette nouvelle diminution du coût du 
travail ne soit pas fondée sur le bon-vouloir du patronat ? 
- Il est impossible de contraindre les entreprises à créer des emplois. C'est une vision totalement erronée et une 
absurdité totale. Par contre, ce que l'on peut faire c'est veiller à ce que globalement la baisse des charges 
patronales provoque bien une augmentation des embauches. Et si année après année, on constate que les 
objectifs que l'on s'était fixé ne sont pas tenues, on pourra éventuellement revenir sur ces engagements de 
baisse des charges. Mais je ne crois pas qu'on le fera car cela aggraverait la situation. Si on redonne de l'oxygène 
aux entreprises et si la croissance redevient plus dynamique, alors nécessairement les entreprises créeront de 
l'emploi et investiront.   
 

Pour trouver les 30 milliards d'euros équivalent à cette baisse générale de charges, le chef de l'État a 
précisé qu'il n'y aurait "transfert de charges des entreprises vers les ménages"... 
- Cela signifie que le grand chantier qui va s'ouvrir à partir de maintenant est celui de la réduction de dépenses. 
Sur le sujet, le chef de l'État a dit des choses très importantes : il a reconnu que l'on avait épuisé les effets des 
petites coupes budgétaires et de la méthode du "rabot", et qu'il fallait agir autrement en passant à de nouveaux 
enjeux. Il a compris qu'il fallait remettre en jeu les différentes missions de l'État et des postes de dépenses. Cet 
effort ne devrait pas seulement concerné l'État, mais aussi les collectivités locales et la protection sociale. Il va 
d'ailleurs lui-même présider un "Conseil stratégique de la dépense publique". C'est un signe fort. C'est aussi la 
première fois qu'il dit qu'il y a probablement trop de régions et qu'il faut en fusionner quelques-unes. Même 
chose concernant les départements qui sont "situés dans de grandes aires métropolitaines", dont l'existence 
pourrait être redéfinie. Il fait bien comprendre qu'il souhaite remettre en cause le mille-feuille territorial. Il a 
également donné des précisions sur les enjeux financiers du choc de simplification. En clair, la baisse des 
dépenses et la baisse du coût des réglementations vont rentrer dans une phase opérationnelle. Et ça c'est un 
discours assez nouveau. 
Peut-on dire que François Hollande a fixé un nouveau cap économique ?        
- Oui, pour la première fois le chef de l'État a expliqué clairement sa vision, c’est-à-dire ce que signifie une 
économie sociale de l'offre. Désormais, il assume et aspire à un tournant social-démocrate. Il a d'ailleurs eu un 
mot d'esprit pour montrer le côté ridicule du keynésianisme primaire. On voit que l'enfant de Jacques Delors 
qu'il est a de beaux restes. Mais ce tournant s'annonce difficile car ce n'est pas dans la culture française. 
François Hollande veut créer cette habitude de la négociation, de la contractualisation, et de l'évaluation. Au 
fond, le versant social de son modèle est cette recherche du compromis institutionnalisé entre les forces 
sociales.       
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Doc 4 : "Trop d'impôt tue-t-il la croissance ? " 

Hausse des prélèvements, justice fiscale et moral des entrepreneurs... L'économiste et députée 
socialiste Karine Berger croise le fer avec Jean-Marc Daniel, professeur à l'ESCP Europe. 

 
Karine Berger et Jean-Marc Daniel lors de leur rencontre au "Nouvel Observateur". 
 

Le "ras-le-bol fiscal" va-t-il peser sur la croissance ? 
Karine Berger : Qu'a voulu dire Pierre Moscovici quand il a évoqué ce "ras-le-bol" ? Il évoquait sûrement le 
ressenti des Français qui ont parlé tout l'été à leurs élus des impôts et des taxes. En aucun cas le ministre n'a 
évoqué des hausses d'impôts qui étoufferaient les entreprises, comme certains l'ont prétendu au Medef. Il n'y a 
pas de pression excessive sur les entreprises en France. D'ailleurs, de 2012 à 2015, les prélèvements 
obligatoires sur les entreprises ne vont pas augmenter. Pour les ménages, c'est une autre affaire. La question 
est de savoir si l'augmentation des prélèvements a un effet "ricardien" ou pas. En clair, si les Français, effrayés 
par la hausse de la dette et de la pression fiscale, vont changer leur comportement et épargner plus. Jusqu'à 
présent, un tel phénomène n'a jamais été observé dans notre pays. En 2013, on ne le constate toujours pas. 
Jean-Marc Daniel : Le ras-le-bol fiscal provient d'abord de l'imprévisibilité et du manque de lisibilité de 
l'impôt, très dommageables pour l'économie, qu'il s'agisse des entreprises ou des ménages. La fiscalité bouge 
dans tous les sens : 84 impôts nouveaux sont apparus en trois ans ! Comment peut-on anticiper l'avenir pour 
investir ? Cet effet dissuasif est bien sûr renforcé par le niveau astronomique atteint par les prélèvements 
obligatoires. Nous étions à 42% de taux de prélèvements obligatoires en 2009, nous sommes aujourd'hui à 
47%... Et les Français ont l'impression que, en contrepartie des impôts perçus et des efforts financiers 
demandés, les services rendus par l'État ne sont pas à la hauteur. Depuis trente ans, les gouvernements 
successifs affichent comme priorités l'emploi, l'éducation et la sécurité. Or, dans ces trois domaines, les 
résultats et les progrès ne sont pas probants. En résumé, on paie trop, on ne sait pas ce que l'on va payer et on 
ne sait pas pourquoi on paie. 
 

La hausse des prélèvements a-t-elle un effet sur la consommation et donc sur la croissance ? 
K. B. : Oui, la consommation évolue en fonction du revenu. Comme le pouvoir d'achat augmente peu, la 
consommation évolue peu, ce qui freine la reprise économique à l'œuvre. Et, tant que leurs débouchés ne sont 
pas solides, les entreprises hésitent à investir. Nous devons nous en préoccuper. Mais de quel impact parle-t-on 
? Si on prend la période 2010-2012, l'effet de la politique fiscale du précédent gouvernement a consisté à 
prélever 600 euros par ménage et par an. L'addition aurait même pu grimper jusqu'à 1 000 euros si l'actuel 
gouvernement n'avait pas annulé la hausse de TVA qui était programmée par l'équipe Fillon. Cette fiscalité a 
bien sûr pesé sur le pouvoir d'achat et la consommation ces derniers mois : elle explique mécaniquement 
l'entrée de la France en récession à l'automne et à l'hiver 2012-2013. Les décisions qui ont été prises par le 
gouvernement Ayrault n'ont rien à voir : elles visent à rétablir la progressivité de l'impôt sur le revenu. Quand 
on augmente la contribution des ménages les plus aisés, qui peuvent réduire leur épargne, la consommation 
n'est pas pénalisée. 
J.-M. D. : Moi, je ne crois pas que la croissance soit liée à la consommation. La reprise, si elle doit advenir, 
proviendra des investissements. On ne répétera jamais assez la formule du chancelier Schmidt : les profits 
d'aujourd'hui sont les investissements de demain et les emplois d'après-demain. Pour l'heure, les entreprises 
ont besoin de reconstituer leurs marges. En attendant, il n'y a pas d'investissement, et cela pèse sur notre 
niveau d'activité. Point à la ligne. Les comptes publics sont toujours aussi dégradés, les taux d'intérêt remontent 
si bien que la charge de la dette s'alourdit. Ce qui va impliquer un effort supplémentaire. Voilà ce qui désespère 
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Peut-on vraiment dire que les classes populaires sont épargnées alors qu'on constate que de plus en 
plus de ménages deviennent imposables et que ce sont ces catégories modestes en priorité qui sont 
pénalisées par le recul de la dépense publique ? 
K. B. : La réduction de la dépense publique ne doit pas se faire aveuglément comme le faisait la droite. La 
majorité actuelle veut faire des économies, mais en préservant les services publics prioritaires : l'emploi, 
l'éducation, la justice et la sécurité. Cette approche est plus complexe, mais elle permet de préserver les 
fonctions vitales de notre État. Du côté des impôts, quelles sont les catégories mises à contribution ? A 
l'évidence, les ménages les plus aisés à travers l'augmentation des impôts sur les revenus du capital, qui sont au 
cœur de la loi de finance pour 2013. 95% des Français, qui ne détiennent pas ou pas beaucoup de patrimoine, 
sont préservés. Et j'observe que la mesure qui frappe les classes moyennes a été décidée par Nicolas Sarkozy. Il 
s'agit du gel du barème de l'impôt... 
 

Vous l'avez prolongé en 2012 tout de même ? 
K. B. : Oui, mais nous avons instauré une décote sur les deux premières tranches. Sans doute aurions-nous dû 
protéger aussi les contribuables de la troisième tranche, comme nous étions quelques-uns à le suggérer 
l'automne dernier. Évidemment, pour des raisons de justice fiscale et de croissance économique, nous devons 
rétablir la réévaluation des tranches dans le budget 2014. Il ne doit plus y avoir de mesures qui viennent 
ponctionner les classes moyennes et populaires. C'est pour cela que nous sommes très nombreux parmi les 
membres socialistes de la commission des Finances à refuser, je dis bien refuser, la suppression de la niche sur 
les enfants scolarisés. Quitte à raboter encore le plafond global des niches dont bénéficient les riches 
contribuables. 
J.-M. D. : Ce qui me frappe, c'est le caractère improvisé, un peu amateur de tout cela. On découvre que l'on s'est 
trompé en gelant le barème, alors on veut augmenter la prime pour l'emploi pour corriger. Lors de sa 
campagne, François Hollande avait promis une réflexion poussée sur ce qu'est l'impôt, notamment l'impôt sur 
le revenu, qui a vieilli. La moitié des ménages ne le paient pas, et 2% en paient la moitié. 
K. B. : Et 0,1% de la population la plus riche y échappe, voilà ce qui me choque le plus ! 
J.-M. D. : Je suis favorable à l'instauration d'une flat tax, c'est-à-dire d'un taux unique pour tous. 
K. B. : Ce n'est pas du tout ce vers quoi nous voulons aller ! Un groupe de députés socialiste, derrière Laurent 
Baumel, propose une réforme de la CSG pour qu'elle soit plus progressive afin d'alléger l'impôt des ménages 
aux revenus les plus modestes. Nous ne pourrons pas le faire cette année, par manque de moyens. Il faut 
d'abord disposer de marges de manoeuvre financières, mais cette réforme faisait partie de la fusion IR-CSG 
[impôt sur le revenu- CSG] dans les engagements de campagne de François Hollande. 
 

Quel sera l'effet de la hausse de la TVA prévue en janvier 2014 sur la croissance ? 
K. B. : Elle se répercutera intégralement sur les prix en trois trimestres. Et cela devrait se traduire par une 
baisse proportionnelle de la consommation. Car contrairement à ce que prétend le patronat, il n'y aura pas de 
modération sur les prix grâce à des baisses de marge ou à l'utilisation du crédit d'impôt compétitivité emploi 
(Cice), qui n'a de toute façon pas été conçu pour cela. 
J.-M. D. : C'est une des raisons pour lesquelles je suis contre le Cice ou la baisse des cotisations patronales. Le 
problème de la compétitivité française est un problème de productivité, pas un problème de coût du travail. 
K. B. : Nous sommes d'accord sur ce point : une baisse de cotisation patronale n'a aucun impact sur 
l'investissement. Au contraire, elle renforce la rente financière des grands groupes au détriment des PME. 
 

Y a-t-il des indicateurs d'une hausse du travail au noir ? 
J.-M. D. : Un récent rapport de la Commission européenne évoque 32 milliards d'euros de fuite dans les recettes 
de TVA ! 
K. B. : Ce chiffre est exagéré, et vous savez bien qu'une écrasante partie de cette évasion provient des grandes 
entreprises et des mécanismes de carrousel de TVA, dont la France est devenue une plaque tournante. 
J.-M. D. : Les contribuables fuient l'impôt, chacun en fonction de ses moyens. Quand on est une grande vedette 
de cinéma, on part en Russie. Quand on est une grande entreprise, on fait des montages fiscaux. Quand on est 
un individu et qu'on n'a pas d'autre moyen, on s'installe dans l'économie au noir... 
K. B. : Hélas, l'idéologie libérale qui a gangrené les esprits au cours de dix dernières années amène un refus des 
mécanismes démocratiques et de la souveraineté des États. Pour sauver nos démocraties, nous devons 
combattre non seulement la fraude, mais aussi l'optimisation fiscale, qui est devenue un comportement anti 
souverain, antidémocratique et donc illégal. Je peux vous annoncer qu'il y aura beaucoup d'amendements sur 
ce thème au cours du prochain débat budgétaire. 
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